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La rLa rééglementation fglementation fééddéérale au 06/06rale au 06/06
Les conditions prLes conditions prééalablesalables

•• Jeunes plongeurs: 8Jeunes plongeurs: 8--14 ans14 ans
•• Autorisation Autorisation éécrite du responsable lcrite du responsable léégalgal
•• Visite mVisite méédicale par un mdicale par un méédecin fdecin fééddééralral



LLafranc  01 dLLafranc  01 déécembre 2007cembre 2007

La rLa rééglementation fglementation fééddéérale au 06/06rale au 06/06
Environnement et matEnvironnement et matéérielsriels

•• Pas de plongPas de plongéée dans une eau < e dans une eau < àà 1212°°CC
•• Dans une eau < Dans une eau < àà 2323°°C, plongC, plongéée de 25e de 25’’ maxmax
•• Le matLe matéériel doit être adaptriel doit être adaptéé àà la morphologiela morphologie
•• Les Les ééllééments de la trousse de secours doivent ments de la trousse de secours doivent 

être adaptêtre adaptéés s àà ll’’âge et âge et àà la morphologiela morphologie
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La rLa rééglementation fglementation fééddéérale au 06/06rale au 06/06
Conditions dConditions d’é’évolution et dvolution et d’’encadrementencadrement

•• Le plongeur dLe plongeur d’’or est accessible or est accessible àà partir de 10 anspartir de 10 ans
•• Le plongeur dLe plongeur d’’or, au regard des dispositions de or, au regard des dispositions de 

ll’’arrêtarrêtéé, est un plongeur d, est un plongeur déébutant en fin de butant en fin de 
formationformation

•• PlongPlongéées dans la courbe de ses dans la courbe de séécuritcuritéé
•• JusquJusqu’à’à 12 ans, 1 seule plong12 ans, 1 seule plongéée par joure par jour
•• En milieu artificiel, E1 minimumEn milieu artificiel, E1 minimum
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Espace Espace 
dd’é’évolutionvolution

Âge des Âge des 
plongeursplongeurs

Niveaux de Niveaux de 
pratiquepratique

CompCompéétence tence 
mini. de mini. de 

ll’’encadrantencadrant

Effectif max. Effectif max. 
encadrant encadrant 

non comprisnon compris

00--2 m2 mèètrestres 88--10 ans10 ans

00--3 m3 mèètrestres 1010--14 ans14 ans

Formation Formation 
plongeur plongeur 
bronzebronze

E1E1 1 (2 en fin de 1 (2 en fin de 
formation)formation)

Plongeur Plongeur 
bronzebronze E1E1 22

Plongeur Plongeur 
argentargent

E1 ou P4 en E1 ou P4 en 
explo.explo.

2+1 P1 mini. 2+1 P1 mini. 
ou 1+2 P1ou 1+2 P1

00--10 m10 mèètrestres 1010--12 ans12 ans

Espace Espace 
mméédiandian 1212--14 ans14 ans

Plongeur orPlongeur or E2 ou P4 en E2 ou P4 en 
explo.explo.

2+1 P1 mini. 2+1 P1 mini. 
ou 1+2 P1ou 1+2 P1

Espace Espace 
procheproche 88--14 ans14 ans

BaptêmeBaptême E1E1 11
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Les textes Jeunesse et SportsLes textes Jeunesse et Sports
•• Le code de lLe code de l’’action sociale et des famillesaction sociale et des familles
•• Le  dLe  déécret ncret n°°20062006--923 du 26/07/2006 relatif 923 du 26/07/2006 relatif àà la la 

protection des mineurs accueillis hors du domicile protection des mineurs accueillis hors du domicile 
parentalparental

•• LL’’arrêtarrêtéé du 01/08/2006 relatif aux sdu 01/08/2006 relatif aux sééjours jours 
spspéécifiquescifiques

•• LL’’arrêtarrêtéé du 22/09/2006 relatif du 22/09/2006 relatif àà la dla dééclaration claration 
prprééalable aux accueils de mineursalable aux accueils de mineurs

•• LL’’arrêtarrêtéé du 25/09/2006 relatif du 25/09/2006 relatif àà la dla dééclaration claration 
prprééalable des locaux dalable des locaux d’’hhéébergementbergement
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La notion dLa notion d’’accueilaccueil
Les accueils sans hLes accueils sans héébergementbergement

•• LL’’ accueil de loisirsaccueil de loisirs
•• LL’’accueil de jeunesaccueil de jeunes

Les accueils avec hLes accueils avec héébergementbergement
•• Le sLe sééjour de vacancesjour de vacances
•• Le sLe sééjour courtjour court
•• Le sLe sééjour de vacances dans une famillejour de vacances dans une famille
•• Le sLe sééjour spjour spéécifiquecifique

Les accueils de scoutisme Les accueils de scoutisme 
avec et sans havec et sans héébergementbergement
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Le sLe sééjour spjour spéécifiquecifique
•• LL’’arrêtarrêtéé du 1du 1erer aoaoûût 2006 relatif aux st 2006 relatif aux sééjours jours 

spspéécifiques prcifiques préécise que ces scise que ces sééjours concernent jours concernent 
les sles sééjours artistiques et culturels, les sjours artistiques et culturels, les sééjours jours 
linguistiques, les rencontres europlinguistiques, les rencontres europééennes de ennes de 
jeunes et enfin les sjeunes et enfin les sééjours sportifs.jours sportifs.

•• HHéébergement dbergement d’’au moins 7 mineurs âgau moins 7 mineurs âgéés de six s de six 
ans ou plus, dans ou plus, dèès lors qus lors qu’’il est organisil est organiséé par des par des 
personnes morales dont lpersonnes morales dont l’’objet essentiel est le objet essentiel est le 
ddééveloppement dveloppement d’’activitactivitéés particulis particulièèresres
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Le sLe sééjour sportifjour sportif

•• Le sLe sééjour sportif est un sjour sportif est un sééjour organisjour organiséé pour pour 
leurs licencileurs licenciéés mineurs, par les fs mineurs, par les fééddéérations rations 
sportives agrsportives agréééées, leurs organes des, leurs organes dééconcentrconcentréés s 
et les clubs qui leur sont affiliet les clubs qui leur sont affiliéés.s.
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La procLa procéédure de ddure de dééclarationclaration

•• LL’’organisateur doit faire une dorganisateur doit faire une dééclaration de sclaration de sééjour jour 
au moins 2 mois avant le dau moins 2 mois avant le déébut de lbut de l’’accueil aupraccueil auprèès s 
de la DDJS qui en accuse rde la DDJS qui en accuse rééception (imprimception (impriméé
CERFA nCERFA n°°12757*01)12757*01)

•• DDéélivrance dlivrance d’’un run rééccéépisspisséé par la DDJSpar la DDJS
•• Des informations complDes informations compléémentaires concernant mentaires concernant 

ll’’identitidentitéé des intervenants sont des intervenants sont àà transmettre par transmettre par 
ll’’organisateur au plus tard 8 jours avant le dorganisateur au plus tard 8 jours avant le déébut de but de 
ll’’accueilaccueil
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Le projet Le projet ééducatifducatif
•• La production et la dLa production et la dééclaration dclaration d’’un projet un projet ééducatif ducatif 

sont obligatoires (dsont obligatoires (déécret ncret n°°202202--885 du 3//2002). Ce 885 du 3//2002). Ce 
document prend en compte, dans ldocument prend en compte, dans l’’organisation de la organisation de la 
vie collective et lors de la pratique des activitvie collective et lors de la pratique des activitéés, les s, les 
besoins psychologiques et physiologiques des mineursbesoins psychologiques et physiologiques des mineurs

•• Il prend en considIl prend en considéération lration l’’âge des mineurs, la nature âge des mineurs, la nature 
des activitdes activitéés proposs proposéées et des conditions dans lesquelles es et des conditions dans lesquelles 
elles sont mises en elles sont mises en œœuvreuvre

•• Il est Il est éétabli par la personne physique ou morale tabli par la personne physique ou morale 
organisant lorganisant l’’accueil des mineurs et doit être accueil des mineurs et doit être 
communiqucommuniquéé aux repraux repréésentants lsentants léégaux des mineursgaux des mineurs
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Le projet pLe projet péédagogiquedagogique
•• Il est Il est éétabli par la personne qui dirige ltabli par la personne qui dirige l’’accueil en accueil en 

concertation avec lconcertation avec l’é’équipe dquipe d’’encadrement et doit être encadrement et doit être 
communiqucommuniquéé aux repraux repréésentants lsentants léégaux des mineursgaux des mineurs

•• LL’é’équipe pquipe péédagogique doit avoir connaissance des dagogique doit avoir connaissance des 
orientations de lorientations de l’’organisateur, des dispositions prises organisateur, des dispositions prises 
pour le dpour le dééroulement de lroulement de l’’accueil et des moyens mis accueil et des moyens mis àà sa sa 
dispositiondisposition

•• Il est conIl est conççu comme un contrat de confiance entre u comme un contrat de confiance entre 
ll’é’équipe pquipe péédagogique, les intervenants, les parents et les dagogique, les intervenants, les parents et les 
mineurs sur les conditions de fonctionnement et sert mineurs sur les conditions de fonctionnement et sert 
de rde rééfféérence tout au long de lrence tout au long de l’’action.action.
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LL’’assuranceassurance
•• Les personnes organisant lLes personnes organisant l’’accueil des mineurs, ainsi que accueil des mineurs, ainsi que 

celles exploitant les locaux ocelles exploitant les locaux oùù cet accueil se dcet accueil se dééroule, sont roule, sont 
tenues de souscrire un contrat dtenues de souscrire un contrat d’’assurance garantissant les assurance garantissant les 
consconsééquences pquences péécuniaires de leur responsabilitcuniaires de leur responsabilitéé civile, civile, 
ainsi que celle de leurs prainsi que celle de leurs prééposposéés et des participants aux s et des participants aux 
activitactivitéés qus qu’’elles proposentelles proposent

•• Les personnes organisant lLes personnes organisant l’’accueil des mineurs sont accueil des mineurs sont 
éégalement tenues dgalement tenues d’’informer les responsables linformer les responsables léégaux des gaux des 
mineurs concernmineurs concernéés de leur ints de leur intéérêt rêt àà souscrire un contrat souscrire un contrat 
dd’’assurance de personnes couvrant les dommages assurance de personnes couvrant les dommages 
corporels auxquels peuvent les exposer les activitcorporels auxquels peuvent les exposer les activitéés s 
auxquelles ils participentauxquelles ils participent
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LL’’hhéébergementbergement
•• LL’’hhéébergement dbergement d’’accueil doit être daccueil doit être dééclarclaréé àà la DR ou la DR ou 

DDJS . Les exploitants doivent communiquer aux DDJS . Les exploitants doivent communiquer aux 
organisateurs des accueils avec horganisateurs des accueils avec héébergement le bergement le 
numnumééro dro d’’enregistrement du localenregistrement du local

•• Des lieux dDes lieux d’’activitactivitéés adapts adaptéés aux conditions s aux conditions 
climatiquesclimatiques

•• Des installations sanitaires distinctes pour les filles et Des installations sanitaires distinctes pour les filles et 
les garles garççons et en nombre suffisantons et en nombre suffisant

•• DD’’un lieu pour isoler les maladesun lieu pour isoler les malades
•• Des lieux de couchage sDes lieux de couchage sééparparéés pour les filles et les s pour les filles et les 

gargarççons, avec un couchage individuelons, avec un couchage individuel



LLafranc  01 dLLafranc  01 déécembre 2007cembre 2007

Les obligations sanitairesLes obligations sanitaires

•• Production dProduction d’’un document attestant les obligations un document attestant les obligations 
fixfixéées par la les par la léégislation relative aux vaccinations gislation relative aux vaccinations 
(mineurs et encadrement)(mineurs et encadrement)

•• Fiche sanitaire (imprimFiche sanitaire (impriméé CERFA 10008*02)CERFA 10008*02)
•• Certificat mCertificat méédical de non contredical de non contre--indicationindication
•• DDéésignation dsignation d’’une personne titulaire a minima de une personne titulaire a minima de 

ll’’AFPS pour assurer le suivi sanitaireAFPS pour assurer le suivi sanitaire
•• PrPréésence de moyens de communication permettant sence de moyens de communication permettant 

dd’’alerter rapidement les secoursalerter rapidement les secours
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LL’’encadrementencadrement
•• 1 personne majeure est d1 personne majeure est déésignsignéée par le par l’’organisateur organisateur 

comme directeur du scomme directeur du sééjourjour
•• LL’’encadrement ne peut pas être infencadrement ne peut pas être inféérieur rieur àà 2 2 

personnespersonnes
•• Les conditions de qualification et le taux Les conditions de qualification et le taux 

dd’’encadrement sont ceux prencadrement sont ceux préévus par la rvus par la rééglementation glementation 
relative relative àà ll’’activitactivitéé principale du sprincipale du sééjourjour

•• Production du bulletin nProduction du bulletin n°°3 du casier judiciaire3 du casier judiciaire
•• Il est souhaitable de fixer un taux dIl est souhaitable de fixer un taux d’’encadrement de 1 encadrement de 1 

pour 12 mineurspour 12 mineurs
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Les dLes dééplacements en voitureplacements en voiture

•• Interdiction de transporter des enfants de Interdiction de transporter des enfants de 
moins de 10 ans aux places avant  (dmoins de 10 ans aux places avant  (déécret cret 
nn°°9191--75 du 15 janvier 1991)75 du 15 janvier 1991)

•• ResponsabilitResponsabilitéé civile du conducteur qui est civile du conducteur qui est 
engagengagééee

•• PossibilitPossibilitéé pour lpour l’’association de souscrire une association de souscrire une 
assurance pour lassurance pour l’’utilisation des vutilisation des vééhicules hicules 
personnelspersonnels
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Les dLes dééplacements en autocarplacements en autocar

•• ArrêtArrêtéé du 2/07/1982 modifidu 2/07/1982 modifiéé 16/12/2003 16/12/2003 
relatif aux transports en commun de relatif aux transports en commun de 
personnespersonnes

•• La responsabilitLa responsabilitéé des organisateurs ddes organisateurs d’’accueils accueils 
de mineurs sde mineurs s’é’étend tend éégalement aux transportsgalement aux transports

•• LL’’organisateur est responsable du  choix du organisateur est responsable du  choix du 
transporteurtransporteur



LLafranc  01 dLLafranc  01 déécembre 2007cembre 2007

Les dLes dééplacements en autocarplacements en autocar
•• Le vLe vééhicule doit être hicule doit être ééquipquipéé dd’’extincteurs extincteurs 

conformes, dconformes, d’’une boune boîîte de premiers secourste de premiers secours
•• VVéérifier le fonctionnement des portes et issues de rifier le fonctionnement des portes et issues de 

secours, de la prsecours, de la préésence des marteaux brisesence des marteaux brise--vitresvitres
•• VVéérifier le bon rifier le bon éétat des pneumatiquestat des pneumatiques
•• Listing des enfantsListing des enfants
•• Placer les organisateurs prPlacer les organisateurs prèès des issues de secourss des issues de secours
•• Tour de veille durant le transport de nuitTour de veille durant le transport de nuit
•• 1 animateur pour 12 mineurs de plus de 6 ans 1 animateur pour 12 mineurs de plus de 6 ans 

(d(déécret du 3/05/2002, instruction du 23/01/203)cret du 3/05/2002, instruction du 23/01/203)
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Les voyages Les voyages àà ll’é’étrangertranger

•• Autorisation parentale de sortie du territoireAutorisation parentale de sortie du territoire
•• SS’’informer au prinformer au prééalable des conditions de pratique alable des conditions de pratique 

dans le pays ddans le pays d’’accueilaccueil
•• Quand des mineurs sont hQuand des mineurs sont héébergbergéés s àà ll’é’étranger avec tranger avec 

intervention de personnes physiques ou morales intervention de personnes physiques ou morales 
franfranççaises, il faut observer, outre la laises, il faut observer, outre la léégislation du gislation du 
pays dpays d’’accueil, les raccueil, les rèègles de protection frangles de protection franççaiseaise

•• Opter systOpter systéématiquement pour la plus restrictivematiquement pour la plus restrictive
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Je vous remercie pour votre attentionJe vous remercie pour votre attention
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